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Président : Marc GUITARD 

Secrétaire : Joël SERIN 

Présents : Victorien BOU, André DALMON, Lionel KEBIECHE, Lilian REGOURD, Laurent TREMOLET. 

Présents en Visio : Frédéric DOMINIQUE 

Excusés : Eric DUPUY, Raphaël FERAL, Maxime GAILLAC, Grégory PASSENEAU, Xavier PUECH. 

Assistent : Laurent BARNABE, Gilles BOSCUS 

 

Le Président Marc GUITARD remercie les membres pour leur présence et excuse ceux retenus par 

ailleurs. 

*************** 

Les différentes responsables font un point étape sur les débuts des divers championnats qui se sont 

globalement bien déroulés. 

 

➢ FOOT ANIMATION :  

Des améliorations doivent être apportées quant aux retours des Clubs concernant les lieux et les 

responsables et lorsqu'il s'agit d'une Entente, quant à la détermination du terrain. 

Quelques matchs ont été reportés en raison de la pandémie et seront reprogrammés. 

Les membres de la Commission indiquent combien la notion de secteurs géographiques est 

importante, et ce, afin de maintenir une bonne dynamique sur l'ensemble du Territoire Dépar-

temental. 

 

➢ FEMININES : 

La Commission se félicite de la bonne tenue du Footbal Féminin en Aveyron. En effet, avec 14 

équipes engagées en U15 et 13 en U18, ce secteur se porte plutôt bien. Il est suggéré que ces 

équipes puissent être invitées à une rencontre de D2 Féminine du RAF. 

 

➢ U13 : 

 Il a été procédé à plusieurs réajustements de Poules en début de Saison mais globalement le 

démarrage est satisfaisant. Il convient toutefois que les clubs indiquent les lieux et les horaires 

des plateaux et des matchs afin d'éviter toute confusion. 
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➢ U15 et U17 :  

Après quelques difficultés pour lancer la Saison, les choses sont rentrées dans l'ordre. Les ren-

contres non jouées seront reprogrammées. 

 

➢ U19 :  

12 équipes sont engagées dans 2 Poules par matchs Aller Retour sur l'ensemble de la Saison. 

Les compétitions se passent globalement bien. 

 

L'ensemble des responsables des diverses catégories tiennent à remercier Gilles, Laurent et Isa-

belle qui leur apportent une aide précieuse. 

 

*************** 

➢ VIGILANCE :  

Elle sera apportée par la Commission compétente sur les sur-classements (voire les sous-clas-

sements) afin de maîtriser le nombre de joueurs évoluant en U17 qui pourraient être tentés 

d'évoluer en Seniors, alors qu'il existe une équipe dans leur catégorie. Il convient de ne pas 

mettre à mal la pyramide des âges, particulièrement importante pour l'avenir. 

 

➢ ORGANISATION DE LA PRATIQUE :  

La Commission constate de trop nombreux changements d'horaires de la seule initiative du Club 

accueillant, sans qu'il n'ait, au préalable, recueilli l'avis favorable des autres Clubs et prévenu 

les instances départementales dans un délai raisonnable. En conséquence, elle décide la mise en 

place des obligations décrites ci-après : 

 

"Dans le cadre d'un report de match ou d'un changement d'horaire, il est demandé au club 

accueillant d’en faire la demande auprès du DISTRICT AVEYRON FOOTBALL dans un 

délai de 10 jours, après avoir reçu l’accord de chaque Club concerné. Ces accords devront 

également parvenir au District par écrit dans le même délai de 10 jours. 

 

*************** 

➢ FORFAITS : 

La Commission déclare : 

 Match du 16/10/2021 - U13 D3 Phase 1 : Forfait de Football Club Comtal : Amende 50 €. 

 Match du 18/09/2021 - U13 D3 Phase 1 : Forfait de Bas Rouergue 1 : Amende 50 € 

 Match du 25/09/2021 - U13 D3 / Phase 1 : forfait de Argence Viadène 1 : Amende 50 € 

 Forfait AS Aguessac U13 D4 : Amende 60 € 

 Forfait US Rives d'Olt U13 D4 : Amende 60 € 



3 
 

 Forfait EF Pays d'Agout 98 U19 : Amende 60 € 

 Forfait Ent Foot Occitanie U19 : Amende 60 €  

 Forfait Bozouls U13 D2 : Amende 60 € 

 Forfait La Primaube U13 D3 : Amende 60 € 

 

La prochaine commission est fixée au : VENDREDI 10 Décembre 2021 à 19h au siège du District.  

 

          Le Président de la Commission, 

 

 

          Marc GUITARD. 


